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Déclaration de la délégation haïtienne au débat général de la sixième commission (78e 
AGNU) 

 
 

POINT 76 

« 
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expressément le cas d’une personne qui commet une infraction à l’extérieur du pays, dans le 
cadre de ses fonctions officielles au nom d’Haïti. 

 Dans cet ordre d’idées, la proposition du Groupe d’experts juridiques relative à 
l’adoption d’une convention internationale en la matière nous parait opportune et pertinente. 
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Cette absence d’


